
MAIRIE DE SAINT PIERRE D ALVEY
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2008

Le conseil municipal régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Christophe Cottarel, Maire
Ordre du jour 
Projets travaux
Questions diverses
Présents : Mmes Madeleine Miège, Irma Lippke, Perrine Leblanc, Elisabeth Carrico
Messieurs Jean Claude Bruschetta, Jean Veuillet, Michel Reveyron, Jérôme Brochier, Paul Henri Galvin, 
Gérard Reveyron 

 Désignation des élus qui représenteront la commune à la CCY  
Commission scolaire : Perrine Leblanc
Périscolaire : Madeleine Miège
Petite enfance : Elisabeth Carrico
Pilotage jeunesse : Perrine Leblanc
Social : Irma Lippke
Projets nouveaux perspectives : Christophe Cottarel
Communication : Paul Henri Galvin
Gymnase : Jérôme Brochier
Plateforme bois : Jérôme Brochier
ZAE Fontanette : Paul Henri Galvin
Scott Agriculture : Michel Reveyron, Jérôme Brochier
Tourisme : Madeleine Miège
Eau et assainissement : Christophe Cottarel
Déchets, voirie, cours d’eau : Jean Veuillet, Jean Claude Bruschetta

 Monsieur le Maire donne connaissance de la réunion du SPANC auquel il   a participé
le SPANC est autofinancé, 
La prestation de  vidange a un coût suivant le volume de la fosse, il faut un délai d’inscription de 2 à 3 
mois, vidange  tous les 4 ans
Il y a 1500 installations d’assainissement individuel, 50 permis par an en assainissement individuel.

Les prestations de fauchage et élagage le long des routes sont facturées 50 € de l’heure par la CCY
De gros travaux de mise en sécurité seront fait à la déchetterie de Yenne + une augmentation de surface 
de 300 m2

 St Pierre animation   :
Un formulaire de location de la salle des fêtes sera disponible en mairie
La cuisine n’est pas aux normes mais restera pour l’instant en place –manque de moyens
Un projet existe d’achat de bancs et tables pris en charge à 50 % par la commune et 50 % par le comité 
des fêtes
Accord du Conseil municipal
- Un jeu de clefs sera remis à Karine Grandjean pour la chorale le vendredi.
En cas de location de la salle de gauche, la chorale ira dans la salle de droite le vendredi soir.
- Une demande de coupure de route a été faite par Saint Pierre Animation pour la fête du village, mais 
l’affaire  s’avère  très  compliquée  au  point  de  vue  sécurité,  responsabilité  de  la  commune   en  cas 
d’accident, il aurait fallu prévoir des aires de stationnement = projet abandonné.

 Un panneau  d’affichage  plus  pratique  que  celui  existant  actuellement  serait  souhaitable  pour 
afficher les activités de la commune et des communes environnantes, quel coût       voir      le 
panneau abri de Ste Marie d’Alvey. 

 Ménage de la mairie   : un seul devis nous est parvenu - Gom propreté (Belley) - nous attendons un 
autre devis, l’entretien se ferait tous les 15 jours pour la mairie, pour les salles des fêtes tous les 4 
mois et ponctuellement et chaque activité devra faire  le nettoyage quand il en est besoin.

 l’achat de broyeur pour les papiers confidentiels est décidé  



 Projet travaux sur les routes communales  
Préparation des dossiers suivant convention ATESAT , des plans ont été envoyés à la DDE

- route du Mas (élargissement)
- route des Reveyrons (bien dégradée)
- route du Carrel (fixé les cailloux)
- chemin du Planet
- depuis chez Blanchin jusqu’à chez Gilles Cottarel
- Les Tardy jusqu’à vers chez Yvette Rubod

 Travaux      cimetière  et  derrière  mur  du presbytère  pour dépose poubelles  ,  remise  à niveau de   
l'emplacement conteneur, réparation du regard d'eau devant le cimetière :

Deux devis nous sont parvenus :
Berthet = 2 243 €
Moret Nizet = 1 620 €
Décision est prise de prendre l’entreprise Moret Nizet qui fera les travaux en octobre.

 Projet de couverture entre les deux salles des fêtes   :
Peut être lancé l’étude suivant le résultat des devis de voirie

 Site internet  
Le projet de site internet est présenté au conseil municipal par Paul Henri Galvin, la mise en place et les 
coûts seront précisés à la prochaine  réunion du conseil avant les vacances.
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